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Colloque 2003 - La prospective à l’écoute de la Wallonie

Conclusions et perspectives

Namur, le 2 septembre 2003

« Je veux voir loin pour la Wallonie »

Gouverner c’est (de plus en plus) prévoir

Mesdames, Messieurs,

Pourquoi le politique s’intéresse-t-il à la prospective ?

Pas pour tenter d’apercevoir l’avenir dans l’éclairage extralucide d’une boule de cristal.

Pas davantage dans l’espoir de lire notre futur dans le marc de cawa.

Mais, plus pragmatiquement et plus scientifiquement, pour mieux construire une stratégie de développement à long terme et anticiper les défis de demain. 

On dira, bien sûr, que ce but n’est pas neuf et que, « gouverner » cela a toujours été synonyme de « prévoir ».

C’est vrai mais cette formule, consacrée, hier, par Emile de Girardin, a acquis, de nos jours, dans notre monde globalisé et dans nos sociétés complexifiées à l’extrême, une acuité toute particulière.

Et pour actualiser cette référence, je citerai Michel Godet, titulaire de la chaire de prospective industrielle au Conservatoire national des Arts et Métiers à Paris, pour qui « quand l’urgence s’impose il est déjà trop tard. Commençons donc par penser au long terme » 
. 

Il faut donc, selon lui, que nous ne soyons pas de simples « gestionnaires de l’existant mais bien des « stratèges du développement ».

Et, en la matière, je pense pouvoir affirmer que je ne suis pas un converti de fraîche date. 

De l’expérience pilote au principe de gouvernement

Ainsi, lorsque je suis devenu Bourgmestre de Charleroi ‑ j’avoue que cela remonte à vingt ans ‑ j’ai mis en place une petite cellule de prospective au sein de l’administration communale carolorégienne. Et c’est de cette cellule qu’est sorti à le « projet de ville de Charleroi » ; la première expérience de ce type en Wallonie et ‑ j’ose le dire ‑ encore un modèle de référence dans ce domaine, à l’heure où nous pérégrinons, de cité en cité, pour susciter ou soutenir les contrats d’avenir communaux qui en sont la forme contemporaine. 

Ensuite, comme Ministre‑Président cette fois, le Contrat d'Avenir pour la Wallonie a constitué, pour moi, une nouvelle et intéressante expérience de programmation ; incontestablement la plus ambitieuse de toutes puisqu’il s’agit de conduire la Wallonie sur la voie de son développement durable et solidaire dans une Europe en pleine évolution. 

Dans chacune de ces expériences, d’objet et de dimension variables, se sont manifestées les mêmes difficultés ou, si vous préférez, les mêmes facteurs critiques de succès ou d’échec.

Pour une « prospective opérationnelle »

Pour moi, la prospective n’est ni une lubie, ni un phénomène de mode, ni une fin en soi. Il ne s’agit pas de faire de la prospective par amour de la prospective. Je veux voir loin pour la Wallonie. Dans la lignée du Contrat d’Avenir, je veux renforcer une stratégie de redressement et de développement régional qui s’applique dès aujourd’hui mais intègre efficacement la durée et les défis à venir.

Pour y parvenir, une prospective utile et efficace doit disposer de l’expertise de bonnes institutions. C’est pourquoi, dans les semaines à venir, je proposerai au Parlement wallon d’adopter mon projet de décret sur la prospective régionale, décret qui crée l’Institut wallon de l’Evaluation, de la Prospective et de la Statistique.

Nous nous préparons donc à franchir une étape importante dans l’institutionnalisation de la prospective et de l’évaluation dans le fonctionnement du pouvoir régional wallon.

Pour assurer la transition et dans l’attente de l’installation et de la « montée en puissance » de l’IWEPS, j’ai confié, dès l’année 2000, à l’Institut Jules Destrée, une mission de prospective exploratoire visant à appréhender comment la Wallonie s’insère dans les grandes tendances du changement au niveau mondial.

Si, avec Fabienne Goux-Baudiment ‑ Directeur du bureau d’étude, de recherche et de conseil en prospective ‑ je me méfie « de la culture de l’urgence qui favorise la superficialité », avec elle toujours, je suis convaincu que nous devons « interpeller chacun par et pour l’action ».

Dès le départ, j’ai donc été clairement séduit par sa conception d’une « prospective opérationnelle » qui associe directement les constats et les actes.

Cette concomitance est à la base du Contrat d’Avenir. Elle fonde également mon approche de la réflexion et de la démarche prospectives en Wallonie.

Je dirais que nous nous trouvons dans un cas d’application des rapports entre la recherche fondamentale et la recherche appliquée et que je suis désireux qu’on puisse assurer un continuum immédiat et permanent entre les deux. 

C’est pourquoi je tiens à intégrer la prospective dans mon action politique, conscient que des notions comme la « révolution cognitive », la « définition d’un nouveau Bretton Woods » ou la construction d’un « système post‑westpahlien » ne sont pas celles qui ‑ comme telles ‑ vont assurer la mobilisation de l’ensemble des citoyens. 

Je suis conscient de cela mais certain également que les implications des grands défis d’avenir épinglés par la démarche prospective wallonne sont de nature à interpeller directement chacun et à guider le politique dans la définition de mesures qui doivent se décider dès aujourd’hui.

Parlons des technologies de l’information et de la communication. Nous savons qu’elles constituent un enjeu vital pour une terre de qualité comme la Wallonie et que, non seulement leur degré d’intégration conditionne notre dynamisme économique, mais que leur taux de généralisation est un défi culturel et social majeur pour notre société. Eviter la fracture numérique, c’est entreprendre un combat aussi essentiel que celui mené, hier, pour l’instruction obligatoire et gratuite. Les TIC, ce sont des mesures aussi importantes que de développer un réseau de fibres optiques des plus performants d’Europe et d’assurer, en même temps, à chaque enfant un accès formatif à internet dans sa classe.

Evoquons le rôle structurant des biotechnologies. Ce sont les mesures que nous avons prises pour assurer le développement des entreprises pharmaceutiques dans notre Région. Ce sont les actions que nous avons déployées pour implanter des centres de recherche universitaires comme l’IBMM à Charleroi. C’est tout une trame d’initiatives que nous devons prendre pour poursuivre chez nous le développement d’un pôle d’excellence mondial en la matière.

Arrêtons‑nous sur ce fameux système post‑westphalien. Il s’agit concrètement de construire un système de régulation adapté au cadre économique actuel. Chacun sait que nous vivons dans une période de transition où un marché globalisé ne dispose plus d’un pouvoir de régulation adapté. Et rares sont, à mon sens les ultra‑libéraux qui osent encore affirmer que l’absence totale de règle génère spontanément la prospérité pour tous. Nous sommes donc au cœur de la réflexion sur une autre mondialisation et à la recherche d’instances de référence, de solidarité et de régulation. Cela concerne aussi directement les régions qui, dans de très nombreux pays, se sont affirmées comme un correctif , un contre-poids à une mondialisation source de dysfonctionnements. 

Il en va de même avec la thématique du nouveau contrat social ‑ qui constitue, en fait, le fil rouge du Contrat d’Avenir pour la Wallonie ‑ et de la participation citoyenne.

Il en va de même, aussi, avec la question de l’intégration européenne qui se traduit, entre autres, très concrètement, par l’action que nous menons depuis maintenant deux ans en faveur d’une réforme équitable des Fonds structurels dans la perspective de l’élargissement de l’Union. Une réforme qui ne doit pas sevrer brusquement des régions comme le Hainaut et d’autres bassins en reconversion, sous prétexte qu’un mirage statistique les a soudain rendus « riches ».

Enfin, je dirais que chacun est à même de mesurer toute l’importance de la prospective lorsque celle‑ci aborde la problématique du vieillissement ; une thématique qui se conçoit évidemment dans le long terme mais qui doit se préparer et se traiter dès aujourd’hui. Le raccourci est certes hardi mais je dirais que c’est ce regard fixé sur un avenir de plus en plus proche qui nous a fait créer et alimenter le « Fonds argenté » qui doit assurer le payement des pensions durant les années les plus difficiles, qui doit pousser le Fédéral à intégrer l’assurance autonomie au système général de Sécurité sociale et qui incite la Région à développer les services d’assistance et de soins à domicile.

Bref, pour chacun des axes mondiaux identifiés comme allant influencer l’avenir de la Wallonie et qui peuvent, de prime abord, sembler abstraits et lointains, on pourrait multiplier les exemples qui démontrent combien ceux‑ci ont un impact concret sur la vie de chacun et imposent la prise de mesures rapides et précises.

Sous la première révolution industrielle, la Wallonie a été une des régions les plus prospères du continent et a fait la richesse d’un pays. Le désintérêt d’un régime unitaire peu soucieux de notre avenir mais aussi un manque total de prévoyance du grand capitalisme face à des mutations économiques qui devenaient de plus en plus menaçantes nous ont plongés dans une crise structurelle profonde, dont nous sortons seulement aujourd’hui.

Je dirais donc que, parce qu’ils ont tous ressenti dans leur vie quotidienne les conséquences d’une « crise » particulièrement douloureuse, les Wallons comprennent parfaitement la nécessité de prévoir et de gouverner à long terme. 

C’est cela aussi, pour moi et pour chaque citoyen wallon, le rôle de la prospective.

Il s’agit, peut‑être, d’une conception triviale pour les spécialistes mais pour le responsable politique que je suis, c’est la traduction de ma volonté de Ministre‑Président de soutenir résolument une réflexion pour l’action.

Un nouvel outil de gouvernance dans l’esprit du CAW

Le séminaire d’aujourd’hui constitue donc un pas important dans cette recherche à finalité opérationnelle. Je voudrais, dès lors, remercier chacun des participants du temps qu’il a consacré à nous aider à mieux comprendre le monde dans lequel nous vivons ainsi que les mécanismes de changement et les facteurs de succès des politiques régionales.

Beaucoup de choses ont été dites au cours de cette journée très riche. J’attends maintenant de l’Institut qu’il intègre le contenu des différentes interventions afin d’enrichir le rapport dont vous avez eu une préfiguration.

Dans le cadre des principes de nouvelle gouvernance pratiqués depuis le lancement de la démarche du Contrat d’Avenir initiée par Elio Di Rupo, ce rapport sera un précieux éclairage au même titre, d’ailleurs, que l’évaluation que nous avons intégrée à un niveau général et que pratiquons systématiquement depuis plusieurs années.

Je terminerai en réaffirmant notre volonté de voir « loin » et surtout « bien » pour la Wallonie, de façon durable et solidaire.

C’est sans doute cela aussi la nouvelle gouvernance et la prospective : intégrer les défis de l’avenir sur une base scientifique et objective qui ne s’oppose pas aux options idéologiques mais assure à tous les acteurs de la société, une vision claire des enjeux à rencontrer et à la politique d’une région, la force de la cohérence dans le temps.

Mesdames, Messieurs, 

Je vous remercie pour la qualité de vos travaux et le rôle positif que ceux‑ci ne manqueront pas de jouer dans notre action publique.

(  (
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